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Le Revd. Eg-er. Ryerson., entre autres témoignages qu'il
rend au cathohimme,fan cet aveu remarquable: " Je crois

dit-il, avec M. Veslev, dans son sermon sur la foi, que.
si la plupart des catholiques croient plus que Dieut n'a
revelé, on ne peut nier qu'ils croient tout ce que Dieu a

" révélé comme nécessaire atu salut. En ceci nous nous
réjouissons pour eux : nous sommes contents de re

" qu'aucun de ces articien nouveaux qu'ils.out ajoutés lors
" du concile de Trente,nc contredise si :inatriclemrnt les
" articles de l'ancienne foi qult. les rende de nul efîet."
En conséquence, M. Ryerson se dit loin d'étre disposé,
comme quelques uns de ses libéraux asaillanits, à preciîi-
ter en masse tous les catholiques dans l'abîme sa:.ns fond.
-Que nous serions heureux du pouvoir disputer de cou-
cessions avec M. Ryerson, et que la vérità nous permit de
dire que le protestantisme n'a pas aléré substantiellement
Paicienne foi de lElise. Mais le contraire est trop pal-
pable. Lechef de la prétendue reforme, révolté contre le
tribunal qui le conlamnait, a rejeté le grand principe de
l'autorité de PEglise, base essentie/le de tout l'éhfiei. Fn
ôtant aux intellhgences ce moyen unique d'une trarismis-
sion pure et intacte de l'enseignement, Luther a introduit
un ferment de discordes, u principe radicalement incorm-
patible avec toute unité reigieuse et quiva tcoujoutrs en pro-
duiant ses tristes conséquences, divisant etsubdivisant ci
centaines de sectes opposées lWs partisans du sysdi me du
jugement privé en -matière de foi. Nous ne pouiions nous
empêcher de dire qu'une erreur qui a pour résultat le chaos
où se trouve le protestantisme et quifait pulrderles religions
en presque aussi grnd nombre que la chaleur fait éclore les
poulets dans les fours de l'Egypte, est une erreur substanti-
elle.fl nous est, impossible encore de ne pas traiterd'ihérésies
substantielles les dogmes du protestantisme sur le libre ar-
bit re,l'inad missibilit dle la j'ustice,le péché origine! PEdi-
se, l'Eucharistie, les-sacrements et sur vingt autres chapi-
tres d'une importance aussi vitale. Et ce n'est pas seulement
dans la comparaison générale du protestantisme avec le
catholicisme que l'on ne peut s'empêcher de signaler des
différences essentielles. Des disparates tout aussi matériel-
.es existent entre les croyances des diffrentes sectes. Pour
mentionner un ou deux articles entre ce-t autres. on sait,
que Luther, chef des protestants d'Allemagne, a toujours
reconnI in présence réelle de jésus-Christ dans l'Eicharis-
tie, quoiqu'il rejetat la transubstantiatiou Zuingie. chef
des protestants de laSuisse,n'y a vi q u'ie purefigure,ta
sinmple signe -du coris de Jésus--Christ : tandis que, d'un
autre côté, Calvin disait que Jésus-Christ ett dans l'Eu-
cboristie comme un oljel uoe lufoi y ncçoit ; et plias tard,
modifiant sa doctrine, il n'y recon naissaitqu'u'.e vertu ina -
née du corps de JéAs-C'i5it. Ainsi, trois chefs de sectes,
trois enseinements difiérents slir le inénse point.-Slil est
un article~ ondanental ilarns la religion, ce doit être celuit
du l>apthmie. Or, parmi les protestants, les uns admettent
qu'il est nécessaire an salut, les autres qu'il ne 'est pas,
ceux-ci qu'il pcut étre conféré aux enfans, coux-là qu'on
ne peut l'administrer qu'aux adutes.-Mai je lais-c là ces
rapprochements, et je reviens à notre ami le Witne.,.. Les
concessions de M. Ryerson ne sont pas de son goút. JTi-
gnore s'il veut nous damner toits en gros et en détail ; il p,é-
tend du moins que nous ne croVenO pas tous les articles
révélés, nommément celui pai lequel les protestants ensei-
gnent que " 'hom.ne est saiuvé par la foi seule." Pour r.c
grief, je plaide 'oupable. Mais, comme nuis aidvrsaires se
tolèrent mutuellement bien des différences d'opinion sais
s'exclure de la. ".4légion dhonneur(expression l tnes t
ils pourraient,ce semble,nous y admetre iussi?î Notîs pour-
rions passer, par exenple, avec les Qu11ker1 les SL skers,t

les Milléristes, les Unaversalistes, etc. etc, etc. etc. etc.;1
avec les Sociniens enifin qui nient la divinité de Jésus-
Christ, et à qui cependant les protestarnts ont fini par ou-
vrir leurs rangs. Mais, de peur d'un refus d'adraission, je
vais prouver que, nos principes ne doivent pas, uiiinilus,
nous fermer la porte du ciel.--Il n'estau pouvoir ni du WiI-
ness ni de qui que ce soit de souteuir que nous avons aban-
donné le moindre des articles de -foi regardés comite révé-r
lés par l'antique Eglise, qui maintient depuis dix-huit siè-
cles et demi l'unité et l'invariabilité de ses doctrirces, lE,-
glise qui a assisté à lanaissance et aux: funraiMes de tîitcs
les hérésies jusqu'au seizième siècle, et qui depuis lors
se soutient inébranlable,-omme le rocher au milieu des va-
glues, contre ces légions de sectes sorties du scin de la ré-
forme. Bien plus, la foi est1a propriété exclusive de PE-
glise catholique. Les protestants n'ont pas d'articles de foi
à eux ; ils n'ont que des négations de foi. Ce qu'ils ont
de positif danu leurs croyances nous apparticut : le négai
seul est à eux.-Prenons poir cxenple3 les articles de la
croyance catholique sur lafoi et les Suvres,etproivons que
les protestants ne peuvent réclamer conte à eux que des
négations. Ils ont trouvé enraciné dans PEelise ce dogme
cc que l'homme est sauvé par la foi." (Rom. c. 3), et ils
'ont conservé. Cet article, par conséquent, est à nous.
Ils ont trouvé également enseigné cet autre dogme, que les
bonnes uvres sont necessaires pour la justification, uuoi-
qu'il soit toujours vrai de dire que nous sommes justifiés
gratuilement, comnle S. Paul le déclare, et ils ont rejet6
cette doctrine suir les bonnes oeuvres. Cette négation leuîr
appartien t. Mlaintenant, atu lieu de dire que nous ne cr.s-
yens pas tut ce que croient nos frères séparés, le Wifness -
devait dire quie nous ne nions pas tout ce q1ue l'hèrésie leur
fait nier. Nous croyons et eux nieint, voilà la différence.
Notas croyons avec S. [Paul que J'homume est justifié par la
foi;c'est à dire, que la foi est la racine et le fondernent dec
toute justification .- Les protestants nienfl, con traire menlt a
ce que dit P'apôtre S. Jacques, rque lPhomme soit justnifié par
les oeuvres, et non par la foi seule (épître cath. Je S. Jacq.
c. 2). Le manque de foi est done chez nos adversaires et
non pas chez nous. Un petit développement va suaire
pour appuyer davantage la foi positive des catholiq1ue,, et

réprouver lU négrion protestante. Qu and Paptre S. Pau
enseigne que nous sommes justi6us par la foi, et lion pila
les Suvres de la loi; qu'Abraham lui-mêmein'a pas ét
jutstifiù par les oeuvres, il n'est pis en cotntradictien avec S
Jacques -qui dit formellement qu'irahaun a èté justifi
par les oeuvres, que l'homme est jutifi par les ouiv'ies, e
mîunonîpar lu foi seulement (Jac. c. 2). La coIntraudictioit
'j'est qu'apparente, et repose sur Péquivoque des motsfo
et Suvres. Dominons à ces mous le sens que leur uturibuaion
respectivemet ces deux tultres, et la contradiction dis
parait. Par les Suvres de la loi, S. Paull entend les cotuvre
cérèmuonielles de lt loi de Mo se. Or, sans doiute (ue de
pures cérmonies sont iipuissantes pour lueer.-îlais
mot euvres est pris par S. Jacques dans in acceptin dif
térente: il sgnifie les bonnes Suvres morles, les actes ch
de charité, d'quité, d'humanité, de mortification, ce reli
in, etc. Or, ces bon tes Suvres doivent, set on ce der

nier apôtre, accompagier la foi pour opérer le salut d
.'hommîue. Et cette doctrine i'est pus contraire ù ce qu'ei-

seignue S. Paul quxe lhomme est justifié pîar la foi;- car, pat
la foi, tapôtre enend ici non seulenent la crovance des
dogmes, mais encore la confiauce aux promesses de DPicu
et J'obéissance à ses ordres ; conséquemment ilcomprend
virtueltemnient sous ce mnt la pratique des bonies Suvres
-E outre, pour faire éviter toute méprise à nos frères sé
,)arés su r cet article, lius leur répéterols que, lorsque PE
glise caholique enseigne que les bonnes euvres sonlt né-
cesauires au salut, elle n'entend pas qu'elles liissent adurilu;e
la justification ; mais seuîlemtîoiî que Dien y a égard par mi
séricorde, qu'elles sontt utiles pour fléchir sa justice, qu'il
pardonne plus nisémenît à un pj,ècheur'.' qui fait des hounes;
-euvree, que ces ouvres done n'ont ru'unl muérite impropre-
meint dit.-Ce simple exposé stuflit iputur proiuver combien
sont injostes les plaintes et les reproches de nos frèes é-
parés, lorsqu'ils acculseut la loctrine atho:ilue d'étro iii-
juarieuse aux mérites de Jésus-Ciris, puiisque nous ensei-
gnonis si po'sitivemenut que le pardon, coîlmme toutes les
gràces, ne nous est aeco d qîue par les mérites dt Saiuvur.
Il nu'est donc lias vrai que nouis mettions nos propres iuvres,
ai Pinterccsion de la Ste. Vierge, et des Sainîts à la place
des mérites de Jésus-Christ, lequel lîuils savons et nous
reconnaissunus être oi lIniq1 ue memédiatou entre Dieu et Phom-
"me." Combien donc, nous avons diroit d'étre indignés
contre la polémique iensongère le ccux dnquinius accusemt
sans c'esse dle recondnaitre dans la Sur. Vie!. les Antes eu
les Saints des sauveurs secondaires ! Comibiini nou avons
sujet de dépiuorer la nauvaise foi, si ce n'est iimpardonia-
ble igtnor:.ice de cexi qui nous répèt ent toujours que [E-
alise entholique enseigne que 4 zPiagicai de Dieiu ii'est lias

notre Sauveur toit. enutier, mais que nous suuppléonîs à son
expiation par nos pénitences dans cene vie ou dan mis lau-

ire ! " "Ces dernières expressions sont traduites littérale-
ment du'Winess.)--Non, M. Iédietur du TiUnærs'nous nue
prétendons pas stuppléer à Pexpiationu de Poszieau de Dieuî.
mais nous applîquer les mérites île son sacrifice., Non
nartaguonîs avec vous lahLctcrov;ce que 1œuuu'vret dIteltt rétJeiiip-
tion a été assez complète pour donner pleine et entiére sa-
tisfaction à la justice divine, commie nvous croyez nvec
nous, je pense, qu'il a été pourvui, par tti mtoven slécial,
à ce aue cette rédemption générale 1 r âtre apîpliqîuoé à
chaque cas en particlir. Vous ie suIpposez pas plus que
nouis Que, prce que 'e Chist est mont pour t ns éChcss
nu doyons dispensés de coopérer puersounellement à Puî-
vre de uotre saLiut i iais vous admoettez, au contraire, qu'un
mioven onu un autre, est nécessaire pîour nous rendre ndi-
vidutellemuent ar licableouivre de eto rédemption. Eh
men ! ce miovena nécessrure, vouis pretenudez quIe c'est
l'acte intériemr dc la foi,-t rien dc plus.Nous eau boiques,oons
sotuteonos que ioir nîous aupplimquer ses mérites, le Rédeni p-
teur exige non sculenmenît un acte iente ur e oi, mais et.
core ccrtainsactes xéno q ~ui i cntcouit uine Il uhuauilr-,
talion d'uuc daloureux repentir. Puisue é: it
voulu mettre es coiditions à 'apliicaton de ses mers
pour nous justilier et nous sauaver, il pio it ne pas se con-
tenter i l'acte mtérieur de foi, mais exiger encore celtais
acies etébrieïurs. Or, nuits croyons et nous prouvons qu'il
a imposó ies actes extérienrs-\u'ula, .Monsieur, noie
dectrine. Jumez mintenat comien vols étes coupi ble
envers nous, pour nous avoir caetms et envers vos lec-
leins, niour avoir ilusè cie tour boeumueoi et teC leumr créciuu-
iité.-Si j'on nri le lci'.ýir. je rectifierii ulonticri-o lino-
tions sur pli.sieumrs autres peints de la dotrinu embolique.

[Cotumuniîué.J

DÉPÊCH ES DE LORD GR EY.

Nous donnons dans cette feuille, à 'e:clusiro dlautres nia-
hères, les déimêches de lîrd Grev relative, aut gouvenemuent
responusable. Ces délpèchies, il est vrai, sont adresões audtie.u-
ternnt-goeverneur de ta Nouvelhie-Eco5 s" miais ct-la ni'emr-
pèche lias d'y irouver énoncés pîlusisturs graind, plincipes qui
doivent servir iour toutes les culonics uarilais,\ Nons nt'a.
volis nulmament intention de discmuer au long ces deux déiô-
ches (doit nous emnprunmons la tracluctioni à la silinerve).
Nous nous conteions sealemuent de faine îquelques remai-quies
suri deux ou trois points psrinucipauux. Et lutaut totli n ouis ne
ouvons nous emopécher de reconnaître que ce sont là des dlo-

ctuiiets irécieux et de la plus grande ilmportance pouir toutes
les colonies anglaises, et pirticuliérenient pour le Cantad.

Sotus lord Metcalfe. on eût pui croire que le gouvernerment
anglais nentendait nous donner que laiforme du gouvernierient
responsable, sans nus ien donner véritablement Pappheation.
Mais à Pheure qî.t'il est, noni neut lus avoir de doutesà- iret
égard. Lord Grey, qui fa partie du goivernement métro-
pohtain, nutîs dit en effet en propres termes 'i que dans le biut
" de conserver une tonne /uarmonie entre le gourvcrnenment
" exécu/ifet la légis'arwue,il est sens aucun doute nécessaire

que la direction de le politique intérieure de la colonie soit
Sconfiée a ceux guifjouissent de lu confinnc-e dru pr/ement

" provcinucul." Aîilleurs lord Grey ajouîte (lie le gotuvene.
omentu responsmable " esut ce sy¡sdime de gouve'ranenl prlemen.
"luire, qui a /ongtemps priivalu dans la maére-pautrie, et qui

" paraMt é!re une déiprndarncs nécenaire des insitumtions re-
" présentatives à une certaine période de leurs pr'ogreés?
A près cde semablables euxplimations, il est impossible de se mé.-
prendlre sur ta signîiication dîu gouvernemcnut responsable',
seulement l'on se dlemandle commuenit accorder cette doctriae
avec les-actes de lord Mettaauc.

Quant. am système des pernsions stue suiggère Lord Grey r
pour certa ins bhaiuts fonictionnnires, il est flirt douteux quue le
peuaple dli Ctaada veuille y gonûler, malgré cette recomniuht-
dlation. Deptuis fort lonagtemnps le peuple est comntre tun sembla-.
ble systèmre,et il a foirt raison. On se demand euOn eIfet pxourrquoi
ces pensint Si ceux gnli entrenut en chîarges,on haautes char-
ges, savent d'avance qu'ils sont. suijets-à les perdrce, selon tque
I'apuinion publique .5o prononce pouir Ou contre etux, il n'est .
pas raisonnuable de lotir accorder à leur sortie des emnplois la
moindre pension ;ils n'ont ptas été [lris u dépoturvu, ils sa-
vaienut à quoni ils s'exposalient i ils ont acceptéê ; nmaintenant
ils pendent leurs ernplois, tant pis pour eux ; le pays est q1 uit-
te envere eux. Mais il est certaines autres u.harges impor-
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Dou a STrT. .laintenani, l a à peinen unePartie titi systnie dut golu-

.. i.ars 1817. vernment upns ce pays à laquelle jaltache une plus grande
n.-.,i oreçu votre dépche du 2 femr, renfermani caleur, qu' acelle qu bicu un ppuy sur aucun e loi écrite,

divers papiers dnt les pus imiportants st deux lettres de mais seulem n sur l'autonté de l'uage et de o;ynion pmb-
-otre conseil eNécutif. Ces lettres paraissent être la contclui- que, fudt dóFendre de la bonne contdulhie la pus ess:on d la

Sion d'une correspondance qmi a ou heu entre votre Excellence granue majorité des emplois publics dans le serace du pays.
elles chefs des deux partis tendant a ei'tniuer unu arrange- -Quoqie, à l'exception de ceux qui tiennent les plus iau-
ment par lequel lun et P'uuutre parti epourraient coopérer aver ie. si t unns j uuciaires, nut îes situlions pour lesquelles Mn-
vous au gouverrnment de lup.oince. dépendante jiuinmire été trouvée nécessaire, ts les cm
En comparant ces lettres avec celles des chefs de I-opposIU ployé. pubHuts dluaws le Royaumue--Uni tiennent leurs places

que vous m'avez transmises avec votre dépêche dul7décem- seulement aussi tlngtemps qu'il plait à la curonne, en prati-
Ibre, je crois pouvoir regarder les négociinus auxquelles el- quî, loti es mploys, si aon en excepte un trèspit nombre
les ont rapport comme terminées et Parrangment proio é qmi se d inguent en politique, demeureîît en place id-
comtue abiadotn. pentamntu des dhangeeunts de nardi; et jamais non luts

1 y a bea ucoup à aduirer dans hbilteié avec laquelle les. ceux qui eur ont ·été une fis subordo-ninls nue ,tua, île fuit,
ehefs des deux parus onm arguinmnté en faveur de leurs ccn- ulsti ués, excepte d ans îes cas de mauvaise conduite palpa.
clhaionis respeelives tbhs au t'icapacité. AinA, b fi. bien que e maintien lé-

Il esn par cela ruémo 'auat pluis regrettable qu'on gaI dram le boun comuoeet soit rare, le maintien dtu
uî'u-t pas puis :îes précuutions pour prévnir le tan .d'ai rant le baicoupormenit darnils e ses poIulaired i terme,
gour qii lesi déare minhwureumet. l eût etM enl peumuit é rne ape a rég i le de notstre servu-e pubb.
mieux, et Mlus contirm. à totre prtique lans îles cas sem- L'exci-oon e: dans le cas île ces halits fonctionnaires pu-
hlablo , ue les communications de Pune et 'nuire part vous blice, qu'il iui revciir dlu tout le pouvoir nées e lioiu qUye

cussent été adressées confidentiellemen u'elles fuissentre - ui direction de la polit de IErnp1iire. da ns tous ses dåper-
tées inconnues des autres. Vo efibrts pourcliminuerl'A tementsiterelehursmains. Un tel pouvoir, avec un gou-
moniré dcs 'paris et pour fermir votre wouvernement étaienti vernernient représentatif, doit être cotustvnimment contróle~par
plutôt deslêmarcsPinfluence persorrnelle qui'tne partie des le pairoilmeiî et est par conséquent admiuré sneueem par
devoirs ordinaires de Paministrion, Pt comme tels, ainsi que Veux u de teups à numîre juissent de la coinneo du par-
toutes les démniarches de même urature, eles n vaient dû trle imentaussi bien que îe la couirne. Ccs 'uf de dpar-

ol'hbjji que des communications confidentielles putst qu'unem tmien umi ises , inls que lurâs subordonusui imådits
espèce de discossion puldiquAe. ' oqui srtMW &i d les représenter au de les supporter en par-

Tout en regrectuant uinsuccès de vos démaches provoquées lemient, unit presqu'imnvaialemen membres de lune oui de
par le désir d'aimélher le service public, je dois avouîer que lautre i nmbre et ne ienut leurs situatious u'aussi long-
le résultat ne m'a as surpris. temps qu'il s posstentlt Iconfiance du parlemenut.

L'expérience des pays !bres montre qu'l arrive raremen-t oi qe ce système' ne soiu pas sus iiconvénients,
qu'une coaliton de chefs ivaux,qui semblent souvent l moy-- je crois qIn'il possède de très-grandis avntagcs sur Ious.C'est
en le plus facile pour résoude eIs diMc és politiquep, puis- à lui que nous sommies retevm-bles de ce que, duans cepay,
tie honorablement se taire à la satisfaction de rcumx qm y sout tous les fncionrnies pubbcs, omnme corps, sit re-
imtressms -ou qu'elle puisse servir de base permnanente à un marquuables par leur expérience et leur counnissance des
gouvernement. Et quelque nuisibles que soient saîuvent ls allaires publiques, et unmrablemeant istingués parle zé-
animnsités de partis dans ces sociétés inissantes cii ne peu- le et Pintégrié avec lesquels ils remplissent leurs emplois
vent facilement conMiler la lacune causée par l'exclusion sans égard lesprit de pari ; cat aussi i vertu de oc sys-
d!es alhires le quelqu'un des pe-sonnagtes npables qu'elles tmeque la tranîsiain du pouvoir d'un parti Jel 'éat à Pautre
cropient das lotir sein,, îiéanmoi ns lexpérience dmorl'rc parti n'est siie d'aucun -changemeni dans les emioyés, si
que ces animosités ne se nanifestem pas avec moins de vi ce n'estchez ceux desi plus hautes fonctions. Les amniosi-
vacité dans les petits sociétés qtue dans les grandes; et que tés politiques ne sont pas en.géunéri portées nussoi oi et 'a-
les besoins publies n'eot ipas plus de-poids gn'ailleur pour -gient Ias atussi prfonléneit la lasso le r société que
itduire ceux qtui sont divisés par des prjugés pcrsonels el dans tes aures contres on ul'autres systmos sont et, vigueur.
politiques à s'unir pour le bien pulic. Les lettres q tui fr- he systène -par rapport a-lu maintien dles Cmplis. qu'on a
ment la correlspondantc en question oni dii vou counvaicre, fuii ilonctioinnir si bien, ici lebl, par coésruei, mnriter
comme noi, que les seules différenccs politiques et pernnie- dètre imité ]ans les coloiies Britanniques île Pl'Amérique :
les uni separent ceux qui y ont pris part,sut telles qu'il n'est cl lu population peu nrnb:oiuse de la Nouvelle-!Ecosse et son
pas possilie, dans l'état actuel de leurs sentimeMs pUlitiques, revenu limité, aussi bien(l enl'ocuplliationi générale et'état
aux deux partis de se réunir d'une manière'honorable et utile. soml do petutle, sonit, ans mon opinion,. des raisons de pLis

Il est bien incertain si le temps ou quelque cia ngement de pour s'abmtenir, tmti à Cce qui concerne i-elle province, d'al-
circonstances pourra jamais rarenier ecs partis - is senti- er pluts loin qui'il et ncessaise san lmndonner le principe
ments pMus favorables à 'arrangement que vous avicz en vue, de esponsnbilité exécuive, en fesat dpendwre le iniitien
Je suis done d'opiniou quiprès la rupture de ta préseuîe né- des mc lois du service public dui résltat des conlteîess de par-
gociation, ne soilfait aucune tentative pour la renouveler. lis. Pour maintenir le guvcenemem exécutifen harmonio
Vos conseillers actuels coninueînm naturellemet à former avec lui lügisltumre,il est suns daute ncussaire que la dlirc-
votre Conseil Exécutif. La question, si les vacances dans ce tion de la poilitique intérieure de laColonie suit confuée a àceuîx
corps devront -être remplies, pourra se décider par le Conseil qui possèdent la confance du parlement provincial; nis il
lui-mênme quoique mon opinion bien formelle soit que six mer- est d'une grande imporlance de rue faire île clhatugemuxents dans
sonnes sulisent pour composer le Conseil Exécutfile la les eumployés publics que-ctux lqui sont nécessaires pour oh-
Nouvelle-Ecosse. tenir celle fin, <le peur que Piiiaministration des afflaires publi-

Les deux partis devront maintenantdécidler leur querelle ques soit entravée pan P'acroissemoni c aigreu do esprit
-danl'Assemblée et finalement aux utstinIg, -et la omposi- de pti, et par (jesu uimn de tu te i tlaumchine dam
tien de votre cnns -il ne requerra aucune atire énmarch :cJ -gouverncnemnt à icertitde t ai changeimenit crptuel.
votre part, autant de temps que, dl'une manire ou dtutre, L'aPiliation putique dl ces vues eumt dmutre,j'eî suis
une deision contraimre vos coisillers actuels n'auOa pas sûr, une iltrence d'opinio considérable. Dans cete ques-
été prononcée. lion dle clasificatines circonsinoces divergentes et des uies

Ce queje viens de der sullîra pour vous guider dans les cas dif'érciutes emunbrassées parliffZrents hommes donneront nais-
dle cette nature qui exigent untie solution immédiate. La dér- sance - des dicausions et à lies.e;hngements neilntels paré
nière lettre urdu-cseil exécîif oulève quelques sujets ayant rapprt aux emplois paruiculiers. Votre famiiaritéo avec ce
rapprt à la 1question dugouvernnientresposa'ble,quideman- qui s'est passé et cequi se.passe netiellement dans la ière
dent saus doute des instrîctions Ilus dètaillées que relles don- patrie vous urnira des exemples dans lesquels u a sot-
nées dans cettre lettre. Je suirobligé de les remuete au pro- levé la question de savoiu si un emploi pariuilier devult ou
Chain paquebot, aWors jnurai Cule temps de is -approfondir ue devait pas être un emploi prarlemenuaire ;et qiuelîîies-uns
avec toute l'attention -convenable. lesquels udifollents-emplois ont été enlevés "ànioclasso et

J'ai, etc,, etc.) remis à ine autre.
(Signé) GREY.. La quetion, combien des ofliciers publies;Jars la Nouyo]

Sn JoN IIAnvE, LT. coV, etc. Ecosse doivent être regarsdés cotntue >dlitius, doit être dé-
- Do,*NG STREElr, c-initiée sur les îrinci pes gnraux que j'ai exposés pli

taues qui d'ordinaire sont confiées duîrant vie entière. ·Eh
bieni, malgré tout, si ces charges sont enlevées avant celle
époque à ceux qui en ont été reveuiîj, notus souieiotns que
ceux-ci n'ont pas droit à des pensions, et Cin voici entre ail-
treu ndaé raison que nous emipruntomns à un de nos confrères'
de la presse, L'artisan, l'homme dle profession,etc., gagnent de
quoi soutenir leur vieillesse, en mniageant et épargnant sur
leurs revenus de chaque annlée, île chuaque mois, de ca 'i ic
jour ; pourquoi le lhaiut fonctionnaire ne fertit-il pas dle êiume ?
serai-ce par hasard parceque son salaire est considérable ?
D'ailleursen Canada l'opinion publique est contre les lien-
sions dans totus les cas. Ce que nous disons des hauts fonction-
naires (ooit aussi -'entendre des fonctiionnaires subalternes.
Nous ajoutiouns que, loin de croire que les fonictionunaires aient
un droit à des pensions, eut Canada on incline foiteient à
Plheure qu'il est à les tefuiser entièrenient.

Maintenant nots on venons à un suj et fort épineux narmi
nous, et qui nie paraît pas rencontrer ici unité d'oîpiunions; t
nous vouulouis parler de la partie dc la dépêche de Lord Grey
quii a rapport au renvoi desemployés publics. S. E. rnuvu
qu'il v a grand danigereu am muinins des inconvénients à ecan-
ger tous les employés des buireaux, à clhaque nouvello admîui-
nistration. Pltusiîeurs jouratux se sont déjà paonoincés dans
le même sens ; et pour nous, nons aie lpouvons que concourir
dans les inmmes vues. Nous allons miiome plis loin, et ajou-
tons que, dans bien les cie, il doit y avoir infustice à en agir
ainsi, n'crn dépilaise à nos vOisiIus qui, tx, jouaent de ce
système dans to-te sa plénii ide. Cela ne nous empêche
pas de convenir qu'il est quelquefois nécessaire d'éliminer
certains employés, et voici pourquoi. Il est des gens qui, bien
que placés danis les soatîunions eiuêrem7enut stuhalternes veu-
lent à tout prix faire parler d'eux et se mtetnt de pnliîiquîe ;
ils intrioutent en faveur des uhonorables qui 'ont au pouvoir,il.4
les servent deveute manière on ne peut mieux, t pui ces
honorables pliant bagages, eux , ils d eilecurent à leurs places
et s'iniictI conserver leurs emplois. A notre aivis, ils ne
le méritent pas; nu contraire, ils doivent de suite être congé-
diós. Autrement, les nouveaux go)uiverna nis troutveinieti i
dans le sci mmine de leurs biureax.l où se oiCerient toutes
leurs mesures importuutes, ils trouveraient une lécion d'e.-
pions qui, a toute heure, divulgueraienî ks secrets du guive-
nemenît et Pemiraveraient à uclhliue pos. Ces gens ne petu-
vent jouir de leurs emplois, car il finît entre les emiplovs su-
périumrs et les sibalternes une coinflance réciproque ; el celte
roinfiance ne saiurait exister dans in étit de chliise leI (ue
supposé. Au reste noius coupons coert à nos remarques, eI
dlnons le suite la tradticion des deux dépêches, que nos
lecteurs ne manqueront sans doute paus de tire.

31 mars 184/7
Mn.~-J'ai déjà accusé réception de votre dépceli du 2

février, renfermaut deux leres à Vous adressées par votro
couseil e.niilf, et miainienant je me propose de vous expi-
user:les conclusions auxqtueues je suis airrivé après la considé-
ration itehtive que j'ai cru devoir li donner, in ni pour le
mènte iitriiisque des vues de vos aviseurs que pour la sourca
respectable dont le rapport ane.

En traitinit ce siujeî, il sera à propos que je touche en même
temps à la correspondance qui, aussitôt après votre élévatioa
au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse,a eu lieu entre vous)
M. Howe ei ses amis.

Après un examen soigneux de ces documelts rès impor-
tants, dans lesquelles les membres du votre t.onseil et leurs
opposalits politiques ont exposé leurs vues respectives sur li
manière dont le gouvernement exécuLif Je laNouvelle-Ecossa
doit être coiidnil, je suis porié à cqnelure qu'il n' n pas en
réalité une si grande d filirence de principes emtre les deux
partis op;osés qu'il paraîtrait y voir au premienr coup del,
et qu'i1 n'est pueutt-éire pas tout-à-fait impo ssile de faire aidop-
ter un syst me d'a d nistration,auquel .Ies deux ari, duans
le moindre sacrifice de coniSstance, pourroît donierleur as-
sentojieut.

D'lui côté je vois les mmiibrs le voire conseil dée!aer
qu'ils l ne désirent nullement afTimblir la responsalité di
gouvernement provincial à la législature.'" et je conclus d'a-
prés la teneur géiérale dc leurs dîoéciiîuens d(il-2S et 30 janvier
qu'ils sont couvaincus que,Oans létat actuel des cho.es et de
Ppiniona publique dans la Nouvelle-Ecosse, il est niiéiessai re
que le gouverneur de ta province, ians laduinistio n des
a ffires, suit appuyé de l'avis et de [ssistance d ceux qui
possýèdeînt la coifiaice de la législature, et plui spécialement
de la branche d la législature qîui représeme direciement le
pieuple,

De l'autre cÔté, il mu'est dielflle de douter que les messisurs
d' parti opposé, qui omt inusi i o1Irten t siIr la né essi16
de ce qui esi appe!é a gnurnimeit res ponsale' n'idme-
trmit la justeste etl'ihnpariance dr piluieurs des arguments
employés pour ii.ontrer le dunger t l'inconvéèient de baser

Sieiece nr inérale des oiciers au srvi:e de la colonie sur
les flictunions des woniestes politiques lanis la clambre d'as-
sembllée. Je suis d'auîtaiit plis connviicu que les Ie- sieurs
de 'opposition reco nmront la force de ses ar g qmens, tpie
j'ai observé, 'dans les divers pa piors par lesquels ils ont e:po-
sé leurs vues, pluieuirs rappris diirocs ou inJirects .à k pra-
lique de ce pays, comme état le meilleur modèle à imiter
pour regler la mlareM k dn le gouveremenm de la Nouvelle-
Ecosse duit âtre conduit,


